
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: Ministère des affaires économiques 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): -

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Arrêté relatif à la consignation des bouteilles, 
délégation du pouvoir d'accorder des exemptions. (1 page) 

6. Teneur: Bouteilles perdues pour boissons non alcoolisées et eaux minérales. La 
Commission des boissons non alcoolisées et des eaux minérales a le pouvoir d'ordonner la 
consignation obligatoire des emballages pour boissons non alcoolisées et eaux minérales. 
Elle a exercé ce pouvoir. L'arrêté susmentionné a été approuvé. La Commission 
s'emploie actuellement à donner une interprétation des règles à suivre en matière 
d'exemptions. La délégation de pouvoir ne nécessite pas d'approbation. Le texte fixe les 
limites du pouvoir du Président de la Commission d'accorder des exemptions de 
l'obligation de consignation en ce qui concerne certains emballages, pour certaines raisons 
et à certaines conditions. Une exemption peut être accordée pour les emballages perdus en 
verre pour boissons non alcoolisées ou eaux minérales si une demande écrite a été 
présentée à cet effet Conditions: 1) le fait qu'il s'agit d'un emballage perdu ne doit pas 
servir à des fins publicitaires; 2) les obligations de moyens et de résultat de la convention 
relative à l'emballage de VROM-SVM doivent être respectés; 3) il est obligatoire 
d'utiliser le logo du conteneur de verre usagé et de faire figurer la mention "emballage 
perdu". 

7. Objectif et justification: Les dispositions actuellement en vigueur pour collecter les 
emballages en verre perdus fonctionnent bien. Il n'est donc pas impératif de mettre en 
place ou de maintenir parallèlement un système de la consigne obligatoire de ces 
emballages. 
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8. Documents pertinents: Loi sur les commissions sectorielles (27.01.1950, Journal officiel 
(Stb.) k.22). Arrêté portant établissement de la Commission des boissons non alcoolisées 
et des eaux minérales. Arrêté de 1992 relatif à la consignation des bouteilles pour 
boissons non alcoolisées et eaux minérales. Directive du Conseil de la Communauté 
européenne 85/339 du 27.06.1985. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er janvier 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er novembre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse d'un autre organisme: 


